COUPE  ANJTT 2002/2003

 2 ème Tour

Attention :

Les présidents sont priés d‘avertir les capitaines des équipes concernées.
	CODE
	EQUIPE RECEVANTE
	PTS
	
	EQUIPE VISITEUSE
	PTS
	SCORE



	A 100020
	Benfica  Ne  1
	4
	
	Sapin  2
	9
	

	A 100021
	Moutier  2
	 10
	
	Cernier  1
	 19
	

	A 100022
	Le Locle  4
	8
	
	Cernier  2
	 19
	

	A 100023
	Delémont  6
	 11
	
	Centre Portugais  1
	 18
	

	A 100024
	Nugerol  1
	 14
	
	Le Locle  1
	 16
	

	A 100025
	Delémont  11
	3
	
	Delémont  8
	 10
	

	A 100026
	Péry  2
	 12
	
	Chaux-de-Fonds  2
	 13
	

	A 100027
	Delémont  7
	 11
	
	Côte Peseux  2
	 15
	

	A 100028
	Centre Portugais  4
	9
	
	Delémont  4
	 19
	

	A 100029
	Sapin  1
	9
	
	Coffrane  1
	 15
	

	A 100030
	Tramelan  3
	5
	
	Courfaivre  1
	 12
	

	A 100031
	Le Locle  2
	 12
	
	Centre Portugais  2
	 13
	

	A 100032
	Moutier  3
	9
	
	Le Locle  3
	 11
	

	A 100033
	Tramelan  1
	 13
	
	Delémont  3
	 19
	

	A 100034
	Delémont  5
	 11
	
	Chaux-de-Fonds  1
	 17
	

	A 100035
	Péry  1
	 14
	
	Porrentruy  1
	 17
	


Directives :


L’équipe citée en premier reçoit, elle est responsable de l’organisation complète du match. Elle doit proposer par téléphone deux dates pour la rencontre. Si une entente ne peut pas être obtenue, le dernier jour d’entraînement de la période prescrite se considéré comme date officielle ! (RS art. 6.2.6)


Une copie de la convocation ainsi que les feuilles de match doivent être envoyée par courrier A, au responsable de la coupe (RF art. 5.3) :


	Mme Jacqueline Clémençon, Sous-Chaux 18, 2740 Moutier


L’ordre des jeux selon RS art. 6.1.4 ( ATTENTION  NOUVEAU )


Toute feuille de match qui parviendra 3 jours après le délai prescrit entraînera un WO pour l’équipe recevante (RF art. 5.4.1)


La couleur de la balle est à communiquer par l’équipe recevante sur la convocation


L’équipe gagnante est qualifiée pour le tour suivant


Le tirage au sort pour chaque tour aura lieu le mardi après la date limite


Le numéro du match est à reporter sur la feuille de match


Matches à jouer avant le  15 décembre 2002











